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PPRI du Répudre – Commune de Mailhac Examen au cas par cas d'évaluation environnementale

1 - PÉRIMÈTRE DU PPRI INITIAL  
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PPRI du Répudre – Commune de Mailhac Examen au cas par cas d'évaluation environnementale

1-1 PÉRIMÈTRE DE LA MIODIFICATION
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Délimitation du 
secteur concerné 
par la 
modification



PPRI du Répudre – Commune de Mailhac Examen au cas par cas d'évaluation environnementale

2 - DOCUMENT D'URBANISME  

La commune ne dispose pas de document d'urbanisme.
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2.1 - Consommation des sols

Non dotée d'un document d'urbanisme la commune
est contrainte par la délimitation de la zone
d’urbanisation continue du PPRi approuvé le
30/11/2011 et par le règlement national d'urbanisme
(RNU).
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3 - ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX  

Dossier de demande 28 mai 2013 Page 6/8
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4 - ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX  

4.1 - Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunis tique et Floristique

La modification du PPRi du Répudre n'impacte pas
de ZNIEFF

Sources : DREAL
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4.2 - Espaces Naturels Sensibles

Sources : Conseil Général de l'Aude
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